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DE GOMBERT,

SEicsEOBS de CHATEAU-GOMBEKT, de DROMONT, de SAINT-GENIÈS, de

BELLE-AFFAIRE, du BARON, d'AUTON, de BRIANÇON, d'ORVES, de

CFIATEAUNEUF, de VERDACHES, elc, etc., en Provence.

Les Généalogistes provençaux qui ont parlé de la maison de

GOMBERT, et entr autres Nostradamus, Maynier, Artefeuil, etc.,

ont rendu un témoignage unanime sur la haute ancienneté de cette

famille et surla pureté de ses alliances; ceux même qui, à l'exemple

de Maynier et de l'abbé Robert de Briançon, n'ont pas admis la

tradition de son origine espagnole, consacrée par l'auteur du

grand Dictionnaire de la Noblesse, ( in-4°, t. VII, p. 268 ), n'Ont

eu pour fondement de leur opinion que cette même ancienneté du

nom de Gombert dans la Provence, attestée par les cartulaires

de 1 evêché de Marseille et de l'abbaye de Saint-Victor.

I. Guillaume db Gombeht, seigneur de Château-Gombert, né

vers l'an 1 i5o, fut présent, en 1210, à une transaction passée entre

 

Abmes : Ecarlelé, aux 1 et 4 d'azur, au lion d'or; aux 2 et 3

degueules, à la tour donjonnée de trois pièces d'or, le don

jon du milieu supérieur. L'écu timbré d'un casque de che

valier, orné de ses lambrequins. Supports et cimier : trois

lions d'or. Devise : Stabunt, me custode.
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Raiuier, évêque de Marseille, et les habitants de cette ville, rela

tivement à des droits que ce prélat prétendait sur leur territoire.

Maynier (Histoire de la principale Noblesse de Provence, 1"* partie,

p. 161 ) dit que ce fut Guillaume qui fit bâtir la maison forte

appelée depuis Château-Gombert. Il eut, entr'autres enfants,

Baldouin, qui suit.

II. Baldouin ou Baudouin de Gombert, chevalier, seigneur de

Château-Gombert, assista, en 1220, à une assemblée générale des

habitants de Marseille, qui délibérèrent pour se maintenir en ré

publique. Baldouin de Gombert prenait alors les qualités de che

valier et de jurisconsulte. Dès l'année 1217, Pierre, roi d'Aragon,

et Bérenger, comte de Provence, son neveu, avaient accordé des

privilèges particuliers aux citoyens de Marseille qui étaient allés s'é

tablir à Château-Gombert. (Etat de la Noblesse de Provence,

par l'abbé Robert de Briançon, t. II, p. 177. ) Baldouin de Gom

bert était premier syndic de la ville de Marseille en ia3o. Il eut,

eutr'aulres enfants, Gombert de Gombert, qui suit.

III. Gombert de Gombert, chevalier, seigneur de Château-Gom

bert, fut procureur-général du roi Charles II d'Anjou, comte de

Provence, qui régna depuis 1285 jusqu'en i3o(). (Maynier, V"

partie, p. 161.) Gombert de Gombert eut, entr'autres enfants,

Pierre Ier, qui suit.

IV. Pierre de Gombert, Ier du nom, chevalier, seigneur de Châ

teau-Gombert, puis de Dromont et de sa vallée, de Bevons, de

Briançon, etc., etc., succéda à son père dans la charge de pro

cureur-général des rois Charles II et Robert, comte de Provence.

( Ibid.) Par contrat du 4 lévrier i3o5, passé devant François Au-

deiuirdi, notaire à Sisteron, Pierre de Gombert acquit de Phi

lippe de Lavena une portion de la seigneurie de Dromont et de

sa vallée. Il est qualifié miles dans cet acte. En i3og, il fit l'ac

quisition des terres de Briançon, d'Auton, de Bevons et de Saint-

Geniès. et de quelques autres portionsdela terre deDromoiit. Pierre

de Gombert mourut après l'aimée i3i2, époque à laquelle il as

sista, avec les qualités de chevalier et jurisconsulte, à la charte

par laquelle le roi Robert confirma les privilèges des Marseillais.

Il fut père de Jacques, qui suit.
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V. Jacques de Gombert, seigneur de Dromont et de sa vallée,

d'Auton, de Briatrçon, d'Entrepierre, deBevons, deSaint-Geniès,

de Salignac , de Beaudument , près Sisleron , etc. , etc. , rendit

hommage à la reine Jeanne, pour ses terres, le 9 mars i35i. Il fit

diverses acquisitions féodales dans le cours des années i35<j, i362

et 1372. La reine Marie, régente dé Naples et comtesse dé'Pro-

vence, le confirma, par lettres patentes du 17 septembre i38g, dans

ledroit que lui et ses prédécesseursavaient sur les aidés et le niveiage

deSisteron, droit qui n'a été supprimé qu'à l'époque de l'établis

sement des greniers à sel. Jacques de Gombert avait transigé avec'

les frères prêcheurs de Sisleron, le 9 février 1 385, relativement

à' quelques arrérages de pension. Il fit son testament le 1" sep

tembre i394, et laissa deux fils et deux filles:

1°. Ameil de Gombert, seigneur de Belle-Affaire et en partie de Dromont et

de sa vallée, qui n'eut pas d'enfants de son mariage avec Béatriz Arnaud,

fille d'Antoine Arnaud, seigneur en partie de Montpezat et de Riez, maître

rationnai de la cour de Provence, et de Douce de Blacas de Beaudinar, sa

première femme ;

a*. Gaufred ou Geoffroi, qui a continué la descendance;

3*. Claire de Gombert, qui fut mariée avec Hardie Laidet, co-seigneur de

Dromont, d'une très- ancienne noblesse de Provence;

4°. Louise de Gombert, femme, en 1378, de Jacques de Gantés, chevalier,

fils de Jean de Gantés, chevalier, et de Catherine de Lauris, fille de Ber

trand de Lauris, chevalier, et de Louise de Barras.

VI. Gaufred ou GeofiVoi de Gombert, seigneur d'Autony de

Briançon, d'Entrepierre, de Saint-Geniès, etc., co-seigneur de

Dromont et de sa vallée, se signala dans les guerres de Louis Ier

et de Louis II d'Anjou, rois de ]\aples et comtes de Provence,

successeurs de la reine Jeanne. (Maynier.) 11 épousa i°, le 4 fé

vrier 139a, noble Agnès de Soneto; 2% le a5 janvier 1397, noble

Berengère, fille d'un seigneur nommé Guigues, de là ville d'Em

brun, laquelle testa le 9 juillet 1409, en faveur de ses deux fils, et

de son mari qu'elle nomma son légataire. Gaufred laissa:

r. Jean I", qui suit;

2°. Jacques de Gombert. On pense que c'est de lui qa'a voulu parler' l'au

teur des Tables des illustres Provençaux, qui cite? un Gombert au nombre

ile ceùit qui combattirent, en 1/160, a la bataille de Sarno.
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Dans le même temps vivait :

Jeânnon de Goinbert, qui fut l'un des 72 ciloyens ootables de Marseille choi

sis, en i44*j Pour administrer cette cité. (Nostradamus, Hist. de Proven

ce, in-fol., p. 697.)

VII. Jean de Gombert, I" du nom, seigneur de Saint-Geniès,

de Dromont et de sa vallée, d'Auton, etc., rendit hommage au

roi Charles VIII, pour ses terres, en i^gi, étant alors dans un âge

très-avancé. Ce monarque concéda divers droits royaux à Jean de

Gombert, en considération des services que celui-ci, ainsi que ses

ancêtres, avaient rendus aux comtes de Provence, et aux rois de

France, depuis la réunion de la Provence à la couronne. Il est pro-

lV" bable que Jean de Gombert mourut cette année ou la suivante. Il

avait eu quatre fils :

i\ Antoine I", dont l'article suit;

a". Jean de Gombert, auteur de la branche des seigneurs de Verdaches, rap

portée ci-après ^

3°. Bertrand de Gombert, élu évêque d'Orange en 1468. Il prêta serment

en cette qualité le 1 2 juillet de cette année. Ce fut sous son épiscopat que

le parlement d'Orange fut installé le 6 février 1470. Jean de Gombert

mourut vers l'année 1478. [Gallia Chrisliana, t. I, colonne 782);

4°. Sébastien de Gombert, chevalier de l'ordre de Saint-Jean de Jérusa

lem, qui se trouva, en 1480, n la belle défense de Rhodes, sous le grand-

maître d'Aubusfon, contre le sultan Bajazel. {Histoire de l'ordre de Malte,

par l'abbé de Vertot, t. VII, p. 434.)

VIII. Antoine de Gombert, 1" du nom, seigneur de Dromont

et de sa vallée, de Saint-Geniès, d'Auton, etc., fut confirmé, par

le roi Charles VIII, dans les privilèges et droits seigneuriaux que

ce monarque avait concédés à Jean de Gombert, son père. An

toine fit son testament en i4q8. Il avait épousé Pierrette ou Pier-

de pueuies, i l'étoile ronne de Damian nu Vernegl'ES, veuve de noble Robert de Chapus,

a 8 rais d'argent ; au

chef d'or, chargé d'u- et fille de Guillaume de Dainian, seigneur du Vernègues, près Lam-

besc, originaire du comté d'Asti, en Piémont, et d'Agnès de Sade.

11 en eut, entr'autres enfants, Jean II, qui suit.

IX. Jean de Gombert, H* du nom , seigneur de Dromont et de

sa vallée, de Saint-Geniès, etc., co-seigneur d'Orves, de Château-

vieux et du Baron, rendit hommage au roi François I", qui le con

firma dans les droits concédés à son aïeul par le roi Charles VIII.
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Jean II épousa i", par contrat du 17 octobre i492> Anne d'Urre, d'argent, à u bande

delà branche des seigneurs d'Espires, enDauphiné; 2*, vers l'année de 3 étoile»' d'or.

i5io, Constance d'Albertas, fille de noble Pierre d'Albertas, et de . »'*«"" =
' ' de gueules, au loup

noble Béringue de Nouveau. Jean II de Gombert a eu pour enfants ; ravissant d'or.

Du premier lit :

1 Louis, dont l'article tiendra ;

a*. Antoine de Gombert, qui fut prévôt de l'église cathédrale de Sisteron;

3°. Anne de Gombert, mariée, en i5o8, avec Antoine de Monter, II* du nom,

seigneur en partie de Melan et de Thoard, fils d'Honoré de Monier, écuyer,

seigneur de Thoard, et de Philippe de Barras, dame en partie de Melan,

fille de Louis de Barras, seigneur de M élan et de Thoard, chambellan et chef

d'escadre du roi Charles VIII, et de Marguerite de Vintimille-Montpezat;

4*> Marthe de Gombert, femme d'André de Baudon, co- seigneur de Bièz

et de Saint-Julien ;

Du second Ut : ,

5". Antoine de Gombert, seigneur du Baron, qui épousa, vers l'année 1 55o,

Françoise de V«radier, fille de Jérôme de Vaiadier, seigneur de Saint-

Andéol, et de Catherine de la Tour. Il eut deux filles (1) :

A. Anne de Gombert, dame en partie du Baron, mariée, en i5ji,

' avec Raimond de Péruzzis, chevalier de l'ordre du Pape et de l'or

dre de Saint-Étienne de Florence, fils de Clément de Péruzzis, co-

seigneur de Caumont, au comté Venaissin, et de Blanche Vidal ;

B. Louise de Gombert, dame du Baron en partie, mariée, en i5?4>

avec "noble Jean de Roux, IIP du nom, seigneur de Bedortier, fils de

Pierre de Roux, seigneur de Beauvezet et d'Auroos, et de Gabrielle

Targues.

X. Louis de Gombert, seigneur de Dromont et de sa vallée, de

Saint-Génies , d'Auton , de Châteauvieux , etc., co-seigneur d'Or-

ves, épousa, par contrat du 18 février i54o, Honorade de Latj- d'argcnt "u'hon de

gier, fille de noble Pierre de Laugier, co-seigneur de Thoard et de gueule*.

Barras, et de Jeanne de Richièrc de Montgardin. De ce mariage

sont issus trois fils et une fille :

1°. Marc, dont l'article suit;

a*. Antoine de Gombert, co-seigneur d'Orves, marié, vers Tan i5?8, avec

Melchionne de Murtin, dont il eut, enlr'autres enfants :

(1) Noslradamus, p. 668 de son Histoire de Provence, indique l'extinction de

eette branche du Baron (vulgairement Albnron), qui résidait à Arles.
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D« Villbihuve :

Anne de Gombert, alliée, par contrat du 7 octobre 1601, avec Ber

trand de Signier, II' du nom, écuyer, seigneur d'Evènes et de Te-

venos, viguier royal et capitaine de la ville de Toulon, fils de Ber

trand de Signier, I" du nom, seigneur de Piosen, lieutenant-géné

ral de l'amirauté de Provence, et d'Anne de Tintimille d'Ollioules;

3*. Claude de Gombert, dont on ignore la destinée ;

4°. Catherine de Gombert, mariée, vers l'année i56o, avec Pierre de Can-

dolle, II' du nom, seigneur de Juillans-Saint-André, près d'Aubagne, fils

de Jean- de Candolle, I" du nom, seigneur de la Penne et de Juillans,

issu d'une illustre famille originaire du royaume de Naples.

XI. Marc de Gombert, seigneur de Dromont, de Saint-Geniès,

de gueules, fretté de d'Auton, etc. , co-seigneur de Châteauvieux, épousa Lucrèce de

o lance» d'or, semé _ *

d'écussons d'argent Villenecve, fille d'Antoine de Villeneuve, baron des Arcs, et de

voie». ]yjargUerjte je ]yjathieu du Revest, fille de Pierre de Mathieu, sei

gneur du Revest, conseiller au parlement de Provence, et de Dau-

phine de Vachères. De ce mariage sont issus, entr'autres enfants :

■

i". Antoine, dont l'article suit; .

20. Alexandre de Gombert, seigneur de Châteauvieux, qui fut père de :

A. Marc de Gombert, co-seigneur de Châteauvieux, dont la fille,

nommée :

Madelaine de Gombert, fut mariée, le 2 février i65o, avec Pierre

de Monter, seigneur du Castellet, fils de Jean de Monier, sei

gneur du Custellet, et de Marquise de Mercadier;

B. Françoise de Gombert, dame en partie de Châteauvieux, mariée,

par contrat passé devant Niel, notaire, le 18 juillet i63g, avec Clau

de de Demandolx, seigneur de Demandolx et de la Tour, gentilhom

me ordinaire de la chambre du roi Louis XIII, fils de Jean, sei

gneur de Demandolx, viguier royal de la ville de Marseille, et d'Isa-

beau de Raimond d'Eoulx ;

3". Diane de Gombert, mariée, en 1 5g8, avec Gaspard de Montfort, co-sei

gneur des Mées, fils d'Antoine de M ontfort, co-seigneur du môme lieu ;

4°- Marguerite de Gombert, femme de Gaspard des Michels de Chumporcin,

seigneur de la Javie, près de Digne, fils de Pierre des Michels, I" du nom,

seigneur de Champorcin et de la Javie, et de Marguerite de Tuffet.

XII. Antoine de Gombert, seigneur de Dromont, de Saint-Ge-

d'argent, « la comète niés, etc., épousa, en 1611, Hélionne de Blacas, fille de Gaspard

rai» «gueules. ^ Blacas, seigneur d'Aulps, de Vérignon, etc., et de Blanche de

Castellane de Tournon. De ce mariage sont issus deux fils:
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1". Scipion, dont l'article suit;1 '

2°. Gaspard de Gombert, reçu chevalier de l'ordre de Malte en i65i.

XIII. Scipion de Gohbert, seigneur de Dromont et de Saint-

Geniès, épousa, par contrat du 1 5 février i0"48, Madelaiue de ., CoaiOL,s :

' r » l * d aiur, a a chevrons

Coriolis, fille d'Honoré de Coriolis, IP du nom, baron de Cor- d'or,accomPagnés.;n

pointe d une rose

bières, président à mortier au parlement de Provence, et d'Isabelle d'argent,

de Villeneuve-Espinouse, etsœur de Pierre de Coriolis de Villeneu

ve, marquis d'Espinouse, conseiller-d'état, et de François de Co

riolis d Espinouse, chevalier de Malte, commandeur de Trinque-

taille. Scipion de Gombert ne vivait plus en 1699. Il avait eu, outre

deux fils morts au service du roi :

1°. Jean-Henri, qui suit; '

a'. Jean-Baptisie de Gombert, reçu chevalier de l'ordre de Malte au grand-

prieuré de Saint-Gilles en 1660. (Histoire de l'ordre de Saint-Jean de Jé

rusalem, par l'abbé de Vertot, t. VII, p. 45.) Il servit pendant long-temps

dans les armées navales de France, où il parvint au grade de capitaine

de frégate, et il était commandeur de Gap en 1719. (Maynier, p. 162);

3°. Alexandre de Gombert, chevalier de l'ordre de Malte, vivant en 1699;

4*. François-Auguste de Gombert, prêtre, docteur en théologie. Il fut nom

mé, le 29 octobre 1716, tuteur des enfauts mineurs de Jean-Henri de

Gombert, son frère aîné ;

5°. Éléonore de Gombert, mariée, par contrat du 22 février 1694, avec Jo

seph de Roux, des comtes dt: Laric.

XIV. Jean-Henri de Gombert, seigneur de Dromont et de Saint-

Geniès, servit dans les armées du roi. II fit registrer ses armes à

YArmoriai général de Provence, en 1700. Il avait épousé, par con

trat du 18 octobre 1699, Françoise de Vesc, des seigneurs de ™a^'at et d'»-

Comps et de Merles, maison des plus anciennes et des plus dis- de 4 pièce»; au

chef d'or.

linguées du Dauphiné. Elle était fille d'Adam de Vesc, et de Rose

de Calvière. Jean-Henri de Gombert fit son testament le 29 oc

tobre 1716, devant Dalmas, notaire à Saint-Geniès, et voulut être

inhumé en l'église paroissiale de ce lieu, dans la chapelle de ses

ancêtres. De son mariage avec Françoise de Vesc sont issus:

1°. Scipion-Joseph de Gombert, ")

. 1 ,t • , ^ 1 r ecclésiastiques ;
2°. Jean-Henri de Gombert, )

3". Jean-Baptiste-François, dont l'article suit ;

4". Madelaine-Rose de Gombert, mariée, par contrat de l'année 17a-, avec
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Jean de Burle, écuyer, seigneur de Champclos, OU de Pierre de Burle de

Champclos, et de Françoise de Gérard de Lubac ;

5*. Isabeau de Gombert;

6'. Françoise de Gombert;

5". Susanne-Françoise de Gombert, légataire de son père, ainsi que ses

frères et sœurs, en 1716.

XV. Jean-Baptiste-François de Gombert, seigneur de Drornont,

Griualdi: de Saint-Génies, etc., épousa Marie-Marthe Gbimaldi, sœur de

gueules. "senl e" ° Charles Griinaldi, aumônier du roi, mort évêque deRodez, etfille

d'Honoré Grimaldi, IIP du nom, marquis de Cagnes, et de Margue-

r ile-Rosseline de Villeneuve-Trans. De ce mariage sont provenus :

i°. Charlotte-Françoisc-Rosseline de Gombert, mariéeavec Antoine-Henri

de Commandaire-Tarudeau, son cousin-germain, fille de Louis de Com-

maudaire, seigneur de Tarudeau, près Draguignan, et d'Élisabeth-Rosse-

line Griinaldi de Gagnes;

2*. Anne-Gabrielle de Gombert, mariée, le 17 janvier 1780, avec Augustin

de Magnan, chevalier de l'ordre royal et militaire de Saint-Louis, d'une

noble et ancienne famille de la ville des Mées, qui a fourni un chevalier

de Malte en i5aa. (Nostradamus, p. 804.)

SEIGNEURS DE VERDACHES.

VIII. Bertrand de Gombert, secowd fils de Jean de Gombert,

I" du nom, seigneur de Dromont, de Saint-Geuiès et autres lieux,

épousa une dame nommée Delphine, laquelle lui survécut et tran

sigea avec le sieur Arnaud, par acte du 9 juillet 1489, ayant alors

la lulelle de ses quatre fils :

i*. Vincent de Gombert ;

a". François, I" du nom, qui suit;

5°. Jean de Gombert, ) ...

dont on ign ore la destinée.
4°. Robert de Gombert

IX. Pran çois de Gombert, I" du nom, seigneur de Verdaches,

fit son testament le 24 janvier 1629. Il avait épousé Marguerite

m Ciami-A*: de Castelan, dame de Verdaches, dans la viguerie de Sisteron,

de» d'or. ' sœur et héritière d'Honoré de Castelan, seigneur de Verdaches, et

fille de Pierre de Castelan, seigneur de la même terre, maître-

d'hôlel du roi Louis XII, et d'Antoinette de Plansse. De ce maria

ge sont proveuus deux fils et une fille:



Dli GOMBERT.
9

i°. Jacques de Gombert, co-seigneur de Yerdaches, vivant le 2 avril i58a;

a*. François II, qui a continué la descendance ;

3*. Madelaine de Gombert, femme de Monet Fabre, seigneur de Baumes,

fils de Gaspard Fabre, chevalier, commissaire-général de l'artillerie de

France dans l'île de Corse, puis mestre-de-camp des bandes provincia

les, et d'Angeline de Villefort.

X. François de Gombert, 11° du nom, co-seigneur de Vcrdaches,

rendit hommage pour cette terre le 2 juillet 1 565, et Ht son tes

tament le 4 novembre 1673. Il vivait encore le 2 avril i582, épo

que à laquelle lui et sou frère Jacques de Gombert assistèrent

comme parents au contrat de mariage de Catherine de Laidet de

Sigoyer avec Claude Armand, seigneur de Châteauvieux, en Dau-

phiné. François de Gombert avait épousé, en i552, Catheri I1C DE m Scufiiiti :

Sclafanati, nièce du cardinal de ce nom, et fille de Sixte de Scla-

fanati, gentilhomme milanais, et de Claudine de Saint-Germain.

Ses enfants furent:

I*. Pierre II, qui suit;
 

5°. Jeanne de Gombert, mariée, vers l'an i58o, avec Antoine de Chaylan,

II* du nom, seigneur de Moriès, du Castelet et de la Roubine, fils aîné

d'Antoine de Chaylan, I" du nom, co-seigneur de Lambruisse.

XI. Pierre de Gombert, 11" du nom, co-seigneur de Verdaches,

juge-royal de la ville de Sisteron, rendit hommage pour la por

tion qu'il avait dans la terre de Verdaches, le l\ janvier i5g8. II

avait épousé, par contrat du 3o avril 1587, Marguerite Bertrand,

de laquelle il laissa, entr'autres enfants, Jean II, qui suit.

 

XII. Jean de Gombert, IIe du nom, co-seigneur de Verdaches,

épousa à Aix, par contrat du 6 janvier 1619, Claire de Chaix, au

profit de laquelle il fit son testament le 26 avril 1637. Il avait alors

deux fils:

Dl Clin :

de gueules, au lion

couronné d'or.

i*. François de Gombert, légataire de son pire en 1637 ;

a*. Joseph, dont l'article suit.

XIII. Joseph de Gombert, co-seigneur de Verdaches, rendit

a
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hommage pour la part qu'il avait dans cette terre, les janvier 1673,

et fît son testament le 17 février 1715. Il avait épousé, par contrat

«<c»rteié d'or ei de ju g acmi tQ^f, Susaïuic Marquis, d'une ancienne famille de la

gueule» ; a 4 étoiles

de i'udc en l'antre. vjUe d'Arles. Elle le rendit père de :

Milouis :

de «ablc.

". Biaise-Joseph, qui suit;

a*. Susanne de Gombert, vivante en 1700.

XIV. Biaise-Joseph de Gombert, écuyer, co-seigneur de Ver-

dWerjr'Vucivttte daches, épousa, par contrat du 19 août 1691, Thérèse Civet, et

fit registrer ses armoiries à \'Armoriai Général de Provence, gé

néralité d'Aix, en 1700 (1). Il eut, entr'autres enfants:

i°. Jean-Pierre, qui suit;

a'. Joseph-Laurent de Gombert, qui a fait ses preuves de noblesse pour

être reçu au nombre des chanoines du chapitre noble de Saint-Victor de

Marseille.

d'ot'.u (LYÛwhère ^' Jeau-Pierre de Gombert, co-seigneur de Verdaches, épousa,

SmprTdè'vrgnê d° par contrat du 9 février 1 728, Madelaine de Soucheron. Par son

r'XVd^sTtXÎ testament> reÇ"> le 26 décembre 1771, par Motet, notaire à Peissin,

d'aïur, et en poime Jean-Pierre de Gombert institua pour son héritier Jean-Joseph-

<■ un croissant de f *

Kurule'- Laurent de Gombert, sou petit-fils. De son mariage étaient issus :

i°. Jean-Baptiste-Victor, dont l'article suit ;

a*. Jean-Pierre-François de Gombert;

3*. Charles-Joseph-Noël de Gombert;

4°. Thomas-Augustin-Laurent de Gombert;

5*. Alexis de Gombert;

ti*. Deux filles religieuses.

XVI. Jean-Baptiste-Viclor de Gombert, co-seigneur de Ver-

"Tgrcoades daches' éP°"sa Reine-Thérèse-Pauline de Grandin de Salignac,

dor- de Jean-Joseph de Grandin, seigneur de Salignac, Irésorier-

(1) A la même époque, Jean-Henri de Gombert, seigneur de Dromont, Jean-

Louis, Joseph et Jacques de Gombert, écuyers, firent faire un semblable enregis

trement de leurs armoiries à l'Armoriai général de la généralité d'Aix, t. \, fol.

297, 307, articles 6, 7, 45, 100. [Voyez ce Recueil aux manuscrit? de la Biblio

thèque du Roi, à Pari».)
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général de France au bureau des finances d'Aix, et de N .

Cresmartin. De ce mariage sont issus:

i*. Jean-Joseph-Latirent, dont l'article suit; ,.,

a*. Félicité de Gombert ;

3*. Thérèse de Gombert, épouse de Charles-Auguste -Joseph de Blégier,

juge au tribunal civil de Digne, issu d'une très-ancienne famille noble

du comté Venaissin. ■■ . ■ i» '

XVH. Jean-Joseph-Laurent de Gombert, né le ai janvier 1766,

chef actuel des nom et armes de sa famille, a exercé, de 1807

à 1820, les fonctions gratuites de maire de la ville de Sisteron, et,

en cette qualité, il a promulgué, le 4 mars 181 5. veille du passage

'de Buonaparte à Sisteron, une proclamation énergique, par la

quelle il appelait aux armes tous les habitants de la ville pour

s'opposer à la marche de l'usurpateur (1). Lors du second retour

du roi, M. de Gombert fut nommé, par l'arrondissement de Sis

teron, candidat à la chambre des députés. Il a épousé, par ar- d'a»",an"d"xtrochè

ticles passés sous seings-privés en 1795, annexés en 1794 aux mi- ^u^re!eV'tenantd3

nutes de N , notaire à Marseille, Marie-Anne de Samatan, éP'« de blé d'or; «u

7 chef d'argent, charge

fille de Basile de Samatan, et deMarie-Gabrielle-Françoise Timon- de 3 étoiles de gueu-

David. De ce mariage sont issus quatre fils:

1°. Victor de Gombert, mort en bas âge;

a*. Lodolx, dont l'article suit;

3*. Jules de Gombert, décédé le 1" janvier 182a, à Paris, où il étudiait le

droit ;

4*. Adolphe de Gombert, mort en bas 3ge.

XVIII. Lodoïx de Gombert, né le i3 novembre 1798, nommé, Dï Horro-Li-FAiE :

en 1822, conseiller-auditeur en la cour royale d'Aix, substitut du /"oupé's «manchel

procureur du roi au tribunal de première instance de Dra- «Vd'arg'.'nt'à

guignan , nommé, le 9 mai 1827, procureur du roi à Bri- ^Çànded'ïïîur'chai*

gnolles, a épousé, par contrat du 11 novembre 1824, Marie- geedeîbesantsdy,
0 t 1 ' r ^ brochante sur le»

Gabrielle-Amélia de Ruffo-la-Fare, née à Paris le 17 mai 1800, P*1»-

(1) Un certificat du préfet des Basses-Alpes, du sous-préfet de Sisteron, du

président. du tribunal, du maire actuel, du lieutenant de roi et des autres fonc

tionnaires publics de cette ville, en dute du 5 novembre 1822, atteste ce fait

dans les termes les plus honorables.
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fille de Marie-Louis-Joseph-Hilarion , marquis de Ruffo-la-Fare,

maréchal des camps et armées du roi, chef d'état-major, direc

teur du cabinet particulier du ministre des affaires étrangères,

chevalier des ordres royaux et militaires de Saint-Louis et de

Saint-Ferdinand d'Espagne, officier de la Légion-d'Honneur, etc.,

et de Bathilde-Pauline de Saint-Phalle, dame de Munoy, de Mas-

son, de Massingy, etc., en Bourgogne. De ce mariage sont issus :

i*. Louis-Guillaume de Gombert, né le a5 mai 1807;

2*. Balhilde-Laurence- Louise de Gombert. •
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